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Convention collective nationale

IDCC : 218 | ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 
(8 février 1957)

Protocole d’accord du 31 janvier 2025 
au protocole d’accord du 5 novembre 1970

relatif aux frais de déplacement susceptibles d’être accordés
aux agents d’exécution, cadres et agents des corps de contrôle mutés

NOR : ASET2550203M

IDCC : 218

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UCANSS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FEC FO ;
PSTE CFDT ;
SNFOCOS ;
FNPOS CGT,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article unique

En application de l’article 4 du protocole d’accord du 5 novembre 1970 et compte tenu de 
l’évolution constatée des indices Insee « Loyers d’habitation effectifs », « Service d’héberge-
ment » et « Restauration et cafés », le montant de l’indemnité est porté à 20,44 € par jour, à 
compter du 1er janvier 2025.

Fait à Montreuil, le 31 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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